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1. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE : DES RESPONSABILITÉS ACCRUES
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1. Les assemblées, comme le CESER, doivent cependant rendre leur avis avant le 2 mars 2019 pour le bassin Loire-Bretagne.

2

 

 



2

2. 

 de la région 

 

 

restent des valeurs patrimoniales et populaires partagées 

 

 

 

4

 

 

Le SDAGE devra notamment prendre en compte les résul
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Via la déclinaison sur les territoires des trames verte et 

 

12

 

-

 

 



 

14

 



 

 

-

er 

 

 

 

 

 

 

 



10

 

CONCLUSION

 



INTERVENTIONS DES GROUPES



 

SEANCE PLENIERE DU CESER DU 25 FEVRIER 2019 

  
 

Avis du CESER sur la contribution du CESER aux orientations du SDAGE et PRGI 2022-2027 

 

Intervention de Monsieur Jean-Louis CORVAISIER 

 

Au nom du groupe CGT 

 

 

Le groupe CGT ainsi que le Comité régional CGT, réunis le mardi 19 février dernier, ont déploré qu�un 

sujet aussi fondamental que l�aménagement et la gestion de l�eau n�ait pas été traité au sein des 4 

commissions. 

La CGT juge l�expertise du groupe environnement, qu�elle a souhaité et défendu, incontestable mais 

la question de l�eau est bien un enjeu de choix politiques et sociétaux. C�est pourquoi, en signe de 

protestation sur les conditions du nécessaire débat, la CGT ne participera pas au vote.  

Les documents de planification et programmes de mesures (actions) actuels ne permettent pas 

d�atteindre les objectifs de la directive cadre communautaire sur l�eau. Cette directive mériterait à 

elle seule d�être analysée. Le développement du service public de l�eau est incompatible 

avec   l�ouverture à la concurrence et de la libéralisation des marchés. 

Les moyens et la cohérence des différents outils, comme des politiques entre elles, sont aussi en 

cause. Avec des différences selon les bassins, il y a le constat d�une insuffisance de couverture 

territoriale et de déclinaison des actions ; pas assez de SAGE à l�intérieur des bassins, pas de liens 

assez forts avec les différents contrats territoriaux, pas d�éducation et de formation, pas assez de 

moyens et de résultats pour la police de l�eau (administrative ou judiciaire) 

Entre le « grand cycle » et le « petit cycle » (eau potable/assainissement eaux usées/eaux pluviales) 

de l�eau, il y a des vides. Le besoin d�ingénierie publique est reconnu, renforcé par le recul important 

de l�ingénierie publique d�État dans les territoires ces dernières années sur ce sujet. 

Les citoyens ne sont pas associés aux décisions affectant les investissements pour la gestion de l�eau. 

Est également en question la part de couverture des coûts par les prix de l�eau et celle relevant de la 

fiscalité locale.  Les consommations domestiques acquittent l�essentiel des dépenses (par exemple, la 

solidarité assurée par les Agences de l�eau est financée à 82 % par les ménages.  

C�est pourquoi la CGT tient à réaffirmer  

?  que l�eau relève du bien et du domaine public et mettre fin à son contrôle par les prédateurs 

privés tels que VEOLIA, la SAUR, la Lyonnaise des Eaux �. 

?  affirmer que l�eau n�est pas une marchandise ;  



? établir l�eau comme un bien commun universel, accessible de droit en quantité et qualité à 

chaque être humain ;   

?  affirmer que l�eau relève du domaine public dans le cadre d�un grand service public national 

de l�eau et de l�assainissement garantissant le droit à l�eau, que ce soit en termes de qualité 

que de quantité ;   

?  organiser la planification de la gestion des ressources et des usages pour tenir les objectifs 

de bonne qualité écologique des eaux et de reconquête des milieux aquatiques ;  

? promouvoir et favoriser l�intervention démocratique des citoyens et des salariés, à tous les 

niveaux dans la gestion de l�eau ; 

? agir pour la préservation de l�eau et de sa ressource, en sanctionnant et responsabilisant 

fortement les pollueurs, et en interdisant l�utilisation de produits ou procédés risquant de 

polluer ce bien commun. 

 



SEANCE PLENIERE DU CESER DU 25 FEVRIER 2019 

  
 

Avis du CESER relatif à : rapport SDAGE 

 

Intervention de Monsieur JC BROSSIER sc Monsieur P UGARTE 

 

Au nom du groupe  GEI et MEDEF 

 
 

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-président, M le rapporteur, chers collègues,  

 

J�interviens au nom du groupe des Entreprises et sous la rédaction de Jean Claude Brossier. 

 

Nous tenons à souligner la qualité de l�avis sur les enjeux du futur SDAGE 2022-2027. 

 

Cependant, nous souhaitons insister sur les décisions prises à l�issue des assises du  petit cycle de l�eau, 

conclues par le premier ministre, fin aout 2018, et malheureusement passées inaperçues, dans le contexte 

politique du moment (affaire Benalla et démission de N Hulot). 

 

Une activité économique sans infrastructures fiables est une économie en péril.  

On en a conscience quand il s�agit des routes, des ponts, du ferroviaire, mais on le sous-estime quand il s�agit 

des réseaux d�eau potable et de collecte des eaux usées. 

Or le constat est catastrophique : chaque année, nous perdons en fuite d�eau potable l�équivalent du lac 

d�Annecy : un litre sur quatre au moins part dans les fuites. 

Pour les réseaux d�eau usées, le constat est pire, environ un litre sur deux d�eaux usées ne parvient pas aux 

stations d�épuration et pollue nos sols. 

Le taux de rénovation constaté aujourd�hui est de 0,6%, ce qui correspond à un renouvellement de notre 

réseau sur 180 ans !!!  

Le gouvernement incite donc  les collectivités locales : 

1) A établir un état patrimonial du réseau (cette exigence date de 2013, et à peine une commune sur 

trois l�a réalisé !!) 

2) A renouveler les réseaux à minima sur une base de 1,2% 

Les ressources des agences de l�eau étant restreintes, il est demandé aux collectivités de procéder à des 

emprunts, avec l�aide en particulier de la banque des territoires, à des taux bas, sur de longues durées. 

C�est donc à un changement radical d�attitude et de financement qu�il s�agit de procéder, et les maitres 

d�ouvrage et maitre d��uvre ne sont hélas pas encore assez informés, sensibilisés, ou acteurs de cette 

démarche. 

 

En terme d�infrastructures, il ne faut pas négliger non plus les investissements pour gérer les eaux pluviales, 

autant pour les réservoirs que pour la dépollution des eaux de ruissellement (essentiellement en zone urbaine). 

 

Il est nécessaire de ne pas négliger ces investissements qui s�inscrivent complètement dans les nécessaires 

objectifs ambitieux environnementaux. 

 

Le groupe votera l�avis. 



 

SEANCE PLENIERE DU CESER DU 25 FEVRIER 2019 

  
 

Avis du CESER relatif à la contribution du CESER aux orientations du SDAGE et PRGI 2022-2027 

 

Intervention de Monsieur Hervé COUPEAU 

 

Au nom du groupe : Agricole  

 

 

 

La chambre d'agriculture région centre val de Loire dans le cadre des travaux sur le SDAGE, devant 

permettre d'identifier les masses d'eau en risque de non atteinte des objectifs environnementaux à 

échéance 2027, nous souhaitons donner notre avis. 

  

Nous continuons de penser que les résultats qui en ressortent sont très complexes et difficilement 

compréhensibles, notamment les critères d'état des lieux.  

 

Au-delà des 21 tableurs, des 28 notes méthodologiques, des 10 diaporamas de présentation. Des 54 

cartes départementales, nous regrettons la méthode qui consiste à transmettre un flot de données 

au dernier moment, ce qui consiste à submerger les collaborateurs, et laisser peu de place aux 

discussions.   

 

La phase de consultation des acteurs locaux qui a été présenté en 2018 ne s'est finalement pas 

déroulée réduisant la période de  consultation. Cela n'est pas tolérable.  

 

Nous constatons que l'ajout de critères spécifiques au bassin Loire Bretagne, n'est pas de nature à 

simplifier la démarche d'état des lieux, d'autant plus que ces critères spécifique au bassin, la 

comparaison des résultats à l'échelle française ne sera donc pas pertinentes.  

 

Le calendrier de travail n'est pas clair, comment envisager un nouveau SDAGE alors même que l'on 

ne mesure pas encore complètement l'efficacité du SDAGE. Nous demandons à ce que l'inertie des 

masses d'eau soit prise en compte et donc un étalement du calendrier sur 10 ans.  

 

La directive cadre sur l'eau n'impose pas un cycle de six ans.  

 

Les questions posées pour la consultation du grand public, sont très trop orientées et n�amènent qu'à 

une seule réponse possible. Les questions posées devraient d'adresser directement aux acteurs de 

l'eau et les interpeller sur ce qu'ils sont en mesure de faire.  

 

Les chambres d'agriculture s'inscrivent dans le cadre d'une gestion durable de l'eau fondée sur une 

approche équilibrée entre économie, environnement et social, permettant de concilier l'atteinte des 

objectifs environnementaux avec le maintien des activités agricole et humaine qui vivent sur le 

territoire Loire Bretagne.  

 

Faire émerger un SDAGE lisible et cohérent, intégrant les dispositions nécessaires à l'adaptation des 

activités économiques au changement climatique.  

 

Rendre prioritaire la simplification des dispositifs du SDAGE en excluant toutes formes de sur 

transposition réglementaire du SDAGE sur les textes réglementaires en vigueur. 



Le Monde agricole a progressé et modifié ses pratiques afin de préserver l'environnement.  

 

Ni le rapport, ni lavis n'évoquent les contraintes consenties gratuitement par l'agriculture, par 

exemple mise en place de bande enherbée sans rémunération (perte exploitation non compensé)  

 

Puisque passer par la règlementation ne permet pas la rémunération des services rendus 

environnementales  

 

Les exigences sociétales sont importantes mais il faut que les agriculteurs puissent vivre de leur 

métier.  

 

Par conséquent la chambre d'agriculture donnera un avis défavorable en l'état au projet de questions 

importantes pour le  futur SDAGE 2022 2027. 

 

 



 

SEANCE PLENIERE DU CESER DU 25 FEVRIER 2019 

  
 

Avis du CESER relatif à la contribution du CESER aux orientations du SDAGE et PRGI 2022-2027 

 

Intervention de Monsieur Laurent LHEURE 

 

Au nom du groupe : Agricole  

 

 

Monsieur le Président, Monsieur/Madame le Vice-président(e), chers collègues,  

 

Je pense que la France doit se donner les moyens en matière de quantité d�eau disponible pour son agriculture. 

Le SDAGE  doit tenir compte des besoins pour toutes les cultures et doit tout mettre en �uvre pour cela .En 

particulier stoker l�eau l�hiver pour l�été afin de pallier à la sécheresse estivale 

J�attire votre attention sur un point précis, quand on se prive de culture sur le sol français ou Européen qui sont 

exigeantes  en eau , on importe ses produits qui ne respectent pas nos normes .il faut rappeler que dans 

certains pays tiers , nous avons répertorié plus de cents matières actives de produits phytotechniques 

,interdites en France qui se retrouve  sur notre sol, via les importations de matières premières qui  

automatiquement finissent par polluer l�eau en France et en Europe Nous sommes dans une situation de 

presque monoculture dans le Centre Val de Loire qui ne respectant plus les rotations des cultures ,  oblige les 

agriculteurs à utiliser beaucoup plus de produits phytotechnique pour les plantes. Il faut rappeler que la 

balance commerciale de la France au niveau des exportations de matières  premières à bas prix  est de six à 

neuf milliards et elle se fait sur la décapitalisation  des exploitations agricoles.  Les importations au sein de 

l�Europe  de maïs soja OGM, contribuent donc au déséquilibre de nos productions et de la déstructuration de 

nos sols. 



  

 

SEANCE PLENIERE DU CESER DU 25 FEVRIER 2019 

  
 

Avis du CESER relatif à : la contribution du CESER aux orientations du SDAGE et PRGI 2022-2027 

 

Intervention de Monsieur Gérard BOBIER 

 

Au nom du groupe : Artisanat  

 

 

Je prends la parole au nom du groupe Artisanat et du commerce de proximité. 

Le groupe Artisanat a pris acte du rapport proposé et souhaite manifester les positions suivantes : 

Convaincu que la quantité et la qualité de la ressource en eau conditionneront l�attractivité 

économique de notre territoire, le groupe artisanat souhaite affirmer son engagement en faveur 

d�une gestion décentralisée à l�échelle des grands bassins des politiques conduits, au principe de « 

l�eau paye l�eau » et à la gestion concertée avec tous les acteurs de l�eau. 

Un accompagnement des entreprises artisanales est indispensable : 

1. pour garantir le maintien de la qualité de l�eau 

Pour la prévention des risques de pollutions diffuses des TPE, nous attirons votre attention sur la 

nécessité du maintien des taux d�aide incitatifs par les agences de l�eau et le Conseil Régional en 

faveur des opérations collectives. En effet, depuis 2008, la mobilisation des moyens du réseau des 

CMA, des organisations professionnelles, de l�AELB et de l�AESN a été un facteur déterminant pour la 

mise en �uvre d�actions concrètes en faveur de la préservation de qualité de l�eau dans les 

entreprises artisanales. A titre d�exemple, l�opération collective menée par le réseau des CMA et 

CNPA sur le bassin Loire Bretagne de 2014 à 2018 a permis d�accompagner plus de 800 entreprises 

dans leur changement de pratique et de soutenir plus d�un million euros d�investissement dans des 

garages. 

2. pour économiser l�eau 

La maitrise de la quantité de l�eau et la lutte contre le gaspillage, nécessitent un renforcement de la 

sensibilisation et de l�accompagnement des entreprises aux bonnes pratiques. Ce dispositif doit 

également s�accompagner d�un soutien technique et financier pour faciliter l�accès des petites 

entreprises à des technologies plus économes en eau et au développement de process de production 

innovant.  

Sur ces deux volets et pour garantir l�atteinte des objectifs des SDAGE, il est fondamental que le 

niveau d�intervention du Conseil Régional et des agences de l�eau à destination des petites 

entreprises soit en adéquation avec les programmes de mesure des deux SDAGE réparti sur les deux 

bassins. 

Principe de la chaine de responsabilité pour faire évoluer toute la chaine de valeur 



La proposition du CESER va dans le sens de nos précédentes remarques, pour faire évoluer les 

pratiques et les procédés, il est indispensable que toute la chaine de valeur se partage la 

responsabilité. Ce principe est d�autant plus équitable dans les entreprises artisanales souvent sous-

traitantes. 

Une présence des acteurs économique renforcée  

La préservation et l�amélioration de la quantité et de la qualité des masses d�eau passera par un 

engagement fort des usagers. La région Centre étant localisée sur deux bassins hydrographiques 

(Loire Bretagne et Seine Normandie), l�investissement des acteurs économiques régionaux en cette 

phase de consultation puis d�élaboration des SDAGE est dédoublé. 

Aussi pour garantir à la fois, l�implication des acteurs économiques à chaque étape de l�élaboration 

des futurs SDAGE, la prise en compte de nos particularités régionales sur les deux bassins et 

l�harmonisation des programmes de mesures sur l�ensemble du territoire régional, il est nécessaire 

de coordonner et mutualiser nos moyens. Le groupe Artisanat propose la constitution d�un groupe 

régional de travail des acteurs économiques dont la première mission serait d�établir une feuille de 

route régionale SDAGE. 



 

 


